
SÉANCE DU 12 MARS 2024

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES


L’an deux mil vingt-quatre, le douze du mois de mars à dix-neuf heures, le Conseil municipal de la
Commune de  CANÉJAN s'est  réuni  à  la  mairie  en  séance ordinaire sous  la  présidence  de
Monsieur GARRIGOU Bernard, MAIRE.

PRÉSENT  ·E·  S   : MM. GARRIGOU, PROUILHAC, Mme HANRAS, M. GASTEUIL, Mme BOUTER,
M. BARRAULT, Mme SALAÜN, M. CHOUC, Mme ROUSSEL, MM. MARTY, MARAILHAC, JAN,
LALANDE,  GRENOUILLEAU,  BOUYÉ,  SARPOULET,  Mmes ANTUNES,  DIAZ,  M.  DEFFIEUX,
Mme RAUD, MM. KADIONIK, LOSTE, Mmes HOUOT,, COEFFARD.

PROCURATION :  Mme ROY à M.  PROUILHAC,  Mme FAUQUEMBERGUE à Mme BOUTER,
Mme MARCHAND à M. GARRIGOU

ABSENT·E·S: M. MASSICAULT, Mme MANDRON

Monsieur GASTEUIL est élu secrétaire.

Monsieur le MAIRE met au vote le procès-verbal de la séance du trente janvier deux mille vingt-
quatre qui est adopté à l’unanimité.



N° 008/2024 – FISCALITÉ DIRECTE LOCALE
VOTE DES TAUX 2024 DES TAXES LOCALES

APRÈS  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  municipal  DÉCIDE,  à  l’unanimité,  d’approuver  les  taux
communaux de contributions directes pour l’exercice 2024 comme suit :

 Taux de Taxe sur le Foncier Bâti (TFB) : 36.14 %
 Taux de Taxe sur le Foncier Non Bâti (TFNB) : 22.42 %
 Taux de Taxe habitation sur les résidences secondaires (THRS) : 11.54 %

d’autoriser  Monsieur  le  MAIRE  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  documents  et  actes
nécessaires se rapportant à ces taxes et  de demander à Monsieur le MAIRE de notifier l’état
N°1259 COM dûment rempli aux services de  la Préfecture et ce, avant la date réglementaire.

 
N° 009/2024 – BUDGET PRINCIPAL – COMPTE DE GESTION 2023

 
le  Conseil  municipal  DÉCLARE que le  compte de gestion dressé pour  l’exercice 2023 par  le
Receveur, pour le budget de la Commune, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni
observation, ni réserve de sa part.



N° 010/2024 – BUDGET PRINCIPAL – COMPTE ADMINISTRATIF 2023

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, DONNE acte de la présentation du
compte administratif de la Commune, CONSTATE la comptabilité principale de la Commune, les
identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au
résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de
sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, RECONNAÎT la
sincérité des restes à réaliser et ARRÊTE les résultats définitifs 2023.

N° 011/2024 – BUDGET PRINCIPAL – AFFECTATION DU RÉSULTAT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT AU TITRE DE L’EXERCICE 2023

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, réuni sous la présidence de Monsieur GARRIGOU,
MAIRE, DÉCIDE, à l’unanimité, d’adopter l’affectation définitive du résultat de l’exercice 2023. 

N° 012/2024 – BUDGET PRINCIPAL – BUDGET PRIMITIF 2024
 
APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité,  d’approuver, chapitre par
chapitre  (ci-joint  en  annexe),  le  budget  primitif  2024  (budget  principal)  de  la  Commune  qui
s’équilibre comme suit :

en section de fonctionnement à 12 721 087,99 €
en section d’investissement à  5 673 856,38 €

d’autoriser le MAIRE, à l'intérieur de chaque section du budget principal 2024, tant en
investissement qu'en fonctionnement, tout virement de crédits de chapitre à chapitre qui 
s'avérerait nécessaire, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de la section considérée, à 
l'exclusion des dépenses de personnel et d’autoriser le MAIRE à prendre toute décision et à signer
tout acte nécessaire à l'application de la délibération.

N° 013/2024 – BUDGET ASSAINISSEMENT – COMPTE DE GESTION 2023
 
Le Conseil  municipal  DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2023 par le
Receveur, pour le budget annexe de l’Assainissement, visé et certifié conforme par l’ordonnateur,
n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

N° 014/2024 – BUDGET ASSAINISSEMENT – COMPTE ADMINISTRATIF 2023
 
Après en avoir délibéré, le  Conseil municipal, à l’unanimité, DONNE acte de la présentation du
compte administratif  du budget annexe de l’Assainissement de l’exercice 2023, CONSTATE la
comptabilité du budget annexe de l’Assainissement, les identités de valeurs avec les indications du
compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds
de roulement  du bilan  d’entrée et  du  bilan  de sortie,  aux  débits  et  aux  crédits  portés  à  titre
budgétaire aux différents comptes, RECONNAÎT la sincérité des restes à réaliser et ARRÊTE les
résultats définitifs.

N° 015/2024 – BUDGET ASSAINISSEMENT – AFFECTATION DU RÉSULTAT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION AU TITRE DE L’EXERCICE 2023

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, réuni sous la présidence de Monsieur GARRIGOU,
MAIRE,  DÉCIDE,  à  l’unanimité,  d’approuver  l’affectation  définitive  du  résultat  2023
Assainissement.

 



N° 016/2024 – BUDGET ASSAINISSEMENT – BUDGET PRIMITIF 2024

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité,  d’approuver, chapitre par
chapitre  (ci-joint  en  annexe),  le  budget  primitif  2024  du  budget  de  l’Assainissement  de  la
Commune qui s’équilibre comme suit :

en section d’exploitation à  : 286 836,42 €
en section d’investissement à  : 599 928,20 €

 
N° 017/2024 – BUDGET EAU POTABLE – COMPTE DE GESTION 2023

Le Conseil  municipal  DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2023 par le
Receveur, pour le budget  annexe de l’Eau potable, visé et certifié conforme par l’ordonnateur,
n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

N° 018/2024 – BUDGET EAU POTABLE – COMPTE ADMINISTRATIF 2023

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, DONNE acte de la présentation du
compte  administratif  du  budget  annexe  de  l’Eau  Potable  de  l’exercice  2023,  CONSTATE  la
comptabilité du budget annexe de l’Eau Potable, les identités de valeurs avec les indications du
compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds
de roulement  du bilan  d’entrée et  du  bilan  de sortie,  aux  débits  et  aux  crédits  portés  à  titre
budgétaire aux différents comptes, RECONNAÎT la sincérité des restes à réaliser et ARRÊTE les
résultats définitifs.

N° 019/2024 – BUDGET EAU POTABLE – AFFECTATION DU RÉSULTAT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION AU TITRE DE L’EXERCICE 2023

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, réuni sous la présidence de Monsieur GARRIGOU,
MAIRE, DÉCIDE, à l’unanimité, d’approuver l’affectation définitive du résultat 2023 du budget Eau
Potable.

N° 020/2024 – BUDGET EAU POTABLE – BUDGET PRIMITIF 2024

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité, d’approuver, chapitre par
chapitre (ci-joint en annexe), le budget primitif 2024 du budget de l’Eau Potable de la Commune
qui s’équilibre comme suit :

en section d’exploitation à : 207 672,89 €
en section d’investissement à : 273 342,97 €

N° 021/2024 – ACTUALISATION D’UNE AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS
DE PAIEMENT (AP/CP) POUR LE RENOUVELLEMENT DES VÉHICULES MUNICIPAUX

(VÉHICULES LÉGERS – UTILITAIRES ET ENGINS AGRICOLES)

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité, d’approuver l’actualisation
de l’autorisation de programme suivante :

AP/CP n° 2022-050 – Renouvellement de véhicules municipaux (véhicules légers, véhicules
utilitaires et engins agricoles)  :

Montant de l’AP
Montant des CP

2022 2023 2024 2025 2026

500 000 € 44 936.16 € 147 810.05 € 70 000.00 € 115 000.00 € 122 253.79 €



L’autorisation  de  programme réajustée  et  proposée  pour  le  vote  pour  le  renouvellement  des
véhicules municipaux s’élève à 500 000 TTC, et d’inscrire les montants des crédits de paiements
2024 nécessaires au budget 2024.

N° 022/2024 – ACTUALISATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMMES ET DE CRÉDITS 
DE PAIEMENT (AP/CP) AMÉNAGEMENT DES ÉTANGS BRIQUETERIE

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité d’approuver l’actualisation
de l’autorisation de programme suivante :

AP n°2020-100 : aménagement des Étangs de la Briqueterie 

Montant de
l’AP

CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024

204 448 .78 €
30 198.77 € 64 250.02 € 40 526.51 € 40 457.12 € 29 016.36 €

L’autorisation de programme réajustée et proposée pour le vote pour le projet « Aménagement des
Étangs de la Briqueterie » s’élève à 204 448,78 TTC, et  d’inscrire les montants des crédits de
paiements 2024 nécessaires au budget 2024.

N° 023/2024 – ACTUALISATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE
PAIEMENT (AP/CP) RELATIVE À LA RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité, d’approuver l’actualisation
de l’autorisation de programme suivante :

AP n° 2021-122 – Révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) :

Montant de l’AP
Montant des CP

2021 2022 2023 2024 2025

106 000 € 0 € 17 745 € 30 420.28 € 30 000 € 27 834.72 €

L’autorisation de programme réajustée et proposée pour le vote pour la révision du PLU s’élevant
désormais à 106 000 euros TTC,  et d’inscrire au budget principal 2024 la somme relative aux
crédits de paiements 2024.

N° 024/2024 – ACTUALISATION D’UNE AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS
DE PAIEMENT (AP/CP) CLÔTURES ET PORTAILS

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité, d’approuver l’actualisation
de l’autorisation de programme suivante :

AP n° 2022-OPNI : CLÔTURES ET PORTAILS

Montant de l’AP CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025
AP 2022 – OPNI

200 000 € 46 339.20 € 38 646.60 € 70 000.00 € 45 014.20 €

L’autorisation de programme réajustée et proposée pour le vote pour le projet «clôtures et portails»
s’élève à 200 000 TTC, et d’inscrire les montants des crédits de paiements 2024 nécessaires au
budget 2024.



N° 025/2024 – ACTUALISATION D’UNE AUTORISATION DE PROGRAMME 
ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT (AP/CP) OPÉRATION DE RÉNOVATION 

DE L’ÉCOLE JACQUES BREL ET DE LA CUISINE CENTRALE

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité, d’approuver l’actualisation
de l’autorisation de programme suivante :

Rénovation de l’école primaire Jacques Brel et de la Cuisine centrale (montants TTC)

Montant de l’AP CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026
AP 2023  
0010-0014

2023-2026
150 000 € 50 000 € 100 000 € Non défini Non défini

L’autorisation de programme réajustée et proposée pour le vote de l’opération rénovation de
l’école primaire Jacques Brel et de la Cuisine centrale s’élève à 150 000 € TTC, et d’inscrire les
montants des crédits de paiements 2024 nécessaires au budget 2024.

N° 026/2024 – PROGRAMME DE VÉGÉTALISATION - RENATURATION – DEMANDE DE
SUBVENTION AU TITRE DU FONDS VERT

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité, de solliciter une subvention
de 120 839,30 € au titre du Fonds Vert 2024,  d’autoriser Monsieur le MAIRE à signer tous les
documents liés à cette demande de subvention et  d’arrêter les modalités de financement de cet
investissement.

N° 027/2024 – CHEMIN DE LEOGNAN – POSE D’UN CÂBLE SOUTERRAIN – 
CONVENTION DE SERVITUDE DE PASSAGE DE RÉSEAU ÉLECTRIQUE 

SOUTERRAIN AU BENEFICE DE LA SOCIÉTÉ ENEDIS

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité, d’accepter la conclusion
d’une convention de servitude de passage de réseau électrique souterrain au bénéfice d'ENEDIS,
et d'autoriser Monsieur le MAIRE à signer cette dernière et toutes pièces utiles nécessaires à la
régularisation de cet accord.

N° 028/2024 – BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS FONCIÈRES – 
ANNÉE 2023 INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal PREND ACTE de la communication du bilan des
acquisitions  et  des  cessions  foncières  réalisées  en  2023,  lequel  sera  annexé  au  compte
administratif de l'année 2023.

N° 029/2024 – DIVISIONS PARCELLAIRES SOUMISES A LA PROCÉDURE DE DÉCLARATION
PRÉALABLE DE TRAVAUX DANS CERTAINES ZONES AGRICOLES ET NATURELLES

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité, de soumettre à déclaration
préalable  les  divisions  volontaires,  en  propriété  ou  en  jouissance  d’une  propriété  foncière,
successives ou par ventes ou locations simultanées qui ne sont pas soumises à autorisation, dans
les zones Agricoles (A) et les zones Naturelles (N), de demander à Monsieur le MAIRE d’annexer
cette délibération au  Plan Local d'Urbanisme par arrêté dans le cadre d’une mise à jour de ses
annexes, de notifier la présente délibération au Préfet du Département, au Conseil supérieur du
notariat, à la Chambre départementale des notaires, au barreau et au greffe constitués près du
Tribunal  judiciaire de Bordeaux et  au Tribunal  Judiciaire de Bordeaux et  d’afficher la présente
délibération en Mairie  pendant  un mois,  mention de cet  affichage sera insérée en caractères
apparents dans deux journaux diffusés dans le Département.



N°  030/2024 – DIVISIONS PARCELLAIRES SOUMISES A LA PROCÉDURE DE
DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX DANS CERTAINES ZONES 

AGRICOLES ET NATURELLES

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité,  de soumettre les travaux
d’édification  de clôture  à  la  procédure  de déclaration  préalable  de travaux sur  l’ensemble  du
territoire communal, de notifier la présente délibération au Préfet du Département, aux services de
la Direction départementale des Territoires et de la Mer et au Tribunal de Grande Instance de
Bordeaux  et  d’afficher  la  présente  délibération  en  Mairie  pendant  un  mois,  mention  de  cet
affichage sera insérée en caractères apparents dans deux journaux diffusés dans le Département.

N° 031/2024 – PERMIS DE DÉMOLIR - INSTAURATION DE LA PROCÉDURE 

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité,  d’instaurer le permis de
démolir sur l’ensemble du territoire communal pour tous travaux ayant pour objet de démolir ou
rendre inutilisable tout ou partie d’une construction, à l’exception des cas prévus à l’article R.421-
29  du  Code  de  l’Urbanisme  (bâtiment  menaçant,  ruine,  lignes   électriques, ...),  de  notifier  la
présente délibération au Préfet du Département, aux services de la Direction départementale des
Territoires et de la Mer et au Tribunal de Grande Instance de Bordeaux et  d’afficher la présente
délibération en Mairie  pendant  un mois,  mention de cet  affichage sera insérée en caractères
apparents dans deux journaux diffusés dans le Département.

N° 032/2024 – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU COLLÈGE MAUGUIN

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité, de verser une subvention
de 400 € (QUATRE CENTS EUROS) au Collège Alfred Mauguin, afin  de contribuer aux actions
mises en œuvre dans le cadre de son projet d’établissement.

N° 033/2024 – CHANTIER INTERNATIONAL – CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION
CONCORDIA AUTORISATION DE SIGNATURE

ADHÉSION ET SUBVENTION A L’ASSOCIATION CONCORDIA

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité, d’approuver les termes de
la convention entre la mairie de Canéjan et l’association Concordia, d'autoriser l'adhésion de la
commune  de  Canéjan  à  l'association  Concordia  pour  l'année  2024  en  qualité  de  « membre
adhérent » et ce pour un montant de 300€ (TROIS CENT EUROS), d’autoriser Monsieur le MAIRE
ou  son  représentant,  à  signer  ladite  convention,  ainsi  que  tous  avenants  ou  documents  s’y
rapportant  et  d’allouer  à  l’association  une subvention  de  5  500 €  (CINQ MILLE CINQ CENT
EUROS), pour  l’animation de ce projet, selon les modalités de paiement suivantes :

- Un acompte de 3 850 € (TROIS MILLE HUIT CENT CINQUANTE EUROS),
  correspondant à 70 % de la participation financière (hors adhésion), dès réception de 
  la demande d’acompte.
- Le solde de 1 650 € (MILLE SIX CENT CINQUANTE EUROS) à réception du
  mémoire de frais.

N° 034/2024 – MISE EN PLACE D’UN DISPOSITIF D’AIDE A LA FORMATION BAFA 
POUR LES JEUNES CANÉJANAIS·ES

Après avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité, d’approuver le renouvellement
du dispositif d'aide de 125 € (CENT VINGT-CINQ EUROS) à la formation BAFA (Brevet d’Aptitude
à  la  Fonction  d’Animateur)  de  huit  jeunes  Canéjanais·es,  et  les  modalités  d’attribution  et  de
versement à l’organisme formateur sur facture justifiant du service fait et d’affecter une somme de
1 000 € (MILLE EUROS) à ce dispositif pour l’année 2024.



N° 035/2024 – ACOMPTE SUR SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – EXERCICE 2024

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité, de verser un acompte sur la
subvention 2024 aux associations de la Commune ayant déposé un dossier complet. Cette avance
sera égale au maximum à 50 % de la subvention allouée au titre de l’exercice 2023, lorsque cette
dernière  a  dépassé  le  montant  de  500 €  (CINQ  CENTS  EUROS)  et  d’inscrire  les  crédits
nécessaires au budget principal 2024, compte 6574.

N° 036/2024 – MISE EN PLACE DU COMPLÉMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (CIA)
POUR L’ANNÉE 2024

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité,  de reconduire pour l’année
2024 le Complément Indemnitaire Annuel – CIA – conformément aux dispositions prévues aux
articles 3 (paragraphe a, b et d) et 4 de la délibération n° 112/2017 du 11 décembre 2017 instituant
le RIFSEEP, d’appliquer les montants annuels révisés comme suit :

- 500 € pour les agents,
- 610 € pour les chefs de service,
- 720 € pour les directeurs,

versés pour moitié sur la paie du mois de mars et pour moitié sur celle de septembre et de dire que
les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget de la
Commune.

N° 037/2024 – MANDAT AU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE
TERRITORIALE DE LA GIRONDE POUR ORGANISER UNE CONSULTATION POUR LA

PASSATION D’UNE CONVENTION DE PARTICIPATION DANS LE DOMAINE DE LA
PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE (SANTÉ ET/OU PRÉVOYANCE)

APRÈS en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE, à l’unanimité, de se joindre à la procédure
de mise en concurrence pour la passation de la convention de participation relative aux risques
santé et/ou prévoyance que le Centre de Gestion de la Gironde va engager et de prendre acte que
les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse prendre ou non la décision
de signer la convention de participation relative aux risques santé et /ou prévoyance souscrite par
le Centre de Gestion de la Gironde à compter du 1er janvier 2025.



Monsieur le MAIRE informe le Conseil municipal des différents actes réglementaires pris dans le
cadre de la délégation qui lui a été donnée. Ils sont consignés dans le registre des délibérations. 



 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21H20.


